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ANNEXE 3 

TABLEAU SYNTHÈSE DES CRITÈRES ET 

DES OBLIGATIONS 

 

CATÉGORIES D’ORGANISMES MANDATAIRE PARTENAIRE COLLABORATEUR 
OBNL 
NON 
RECONNU 

F
O

R
M

A
L
IT

É
S
 

Renouvellement de l’accréditation 
appuyée par l’adoption d’une résolution 
du conseil d’administration 

X X X  

Résolution du Conseil municipal qui 
confirme la classification de l’organisme 

X X X  

C
R

IT
È
R

E
S
 

JURIDIQUES 

Être un OBNL X X X  

Renouveler annuellement son statut 
auprès de l’Inspecteur général des 
institutions 

X X X  

TERRITORIAUX 

Œuvrer sur le territoire et desservir 
principalement les citoyens de la Ville 

X X X  

ADMINISTRATIFS 

Être régie par un C.A. d’au minimum 3 
personnes 

X X X  

Opérer selon les exigences inhérentes à 
la Loi sur le statut légal des organismes 

X X X  

OPÉRATIONNELS 

Regrouper un minimum de 10 
participants actifs 

X X X  

Poursuivre une mission en lien avec la 
mission du Service des loisirs 

X X X  

S’assurer de l’accessibilité de son offre X X X  

Éviter la concurrence entre organismes X X X  

Avoir une existence légale de 6 mois X X X  
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 CATÉGORIES D’ORGANISMES MANDATAIRE PARTENAIRE COLLABORATEUR 
OBNL 
NON 
RECONNU 

O
B

L
IG

A
T
IO

N
S
 

Tenir une assemblée générale annuelle X X X  

Respecter les critères de 
reconnaissance 

X X X  

Détenir des règlements généraux X X X  

Informer la Ville de tout changement 
administratif (C.A., siège social, 
règlements généraux, etc.) 

X X X  

Fournir les documents suivants : X X X  

Avis de convocation officiel de l’AGA X X X  

Ordre du jour de l’AGA X X X  

Procès-verbal de l’AGA X X X  

États financiers annuels X X   

Rapport d’activités annuel X X X  

Liste à jour du Conseil d’administration X X X  

Prévisions budgétaires annuelles X X   

Permettre au représentant municipal à 
assister aux AGA 

X X   

Détenir toutes les assurances 
pertinentes 

X X X  

Respecter les lois et règlements X X X  

Mentionner la collaboration et le soutien 
de la Ville 

X X X  




